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Liste des pays considérés comme sûrs (« safe countries ») 
 
Conformément à l’article 34 de la loi sur l’asile du 26 juin 1998, le Conseil fédéral peut dési-
gner des Etats d’origine considérés comme sûrs, dans lesquels les res-sortissants sont en 
principe à l’abri de persécutions. La liste est régulièrement vérifiée et remise à jour si néces-
saire. 
 
 
Albanie 
Bénin 
Bosnie et Herzégovine 
Bulgarie 
Croatie 
Gambie 
Ghana 
Inde 
Mali 
Macédoine 
Moldavie (sans Transnistrie) 
Mongolie 
Monténégro 
Roumanie 
Sénégal 
Ukraine 
 
Tous les Etats membres de l’UE et de l’AELE 
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